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Introduction  
 

Dans une société où foisonnent les produits alimentaires et les échanges, la population attend 

de l’Etat qu’il garantisse sa sécurité sanitaire et économique, notamment en s’assurant du bon 

fonctionnement des marchés, de la loyauté des transactions, de la sécurité des aliments, des 

produits et des services, de la maîtrise des maladies animales (zoonoses et épizooties) et du 

respect de l’éthique pour les productions (bien-être animal, respect de l’environnement). 

L’attente des populations en matière d’information et de gestion des risques rend nécessaire le 

rapprochement et la mise en cohérence des programmes de contrôle assurés par tous les services 

de l’Etat.  

Le rapprochement des Directions Départementales des Services Vétérinaires (DDSV) et des 

Unités Départementales de la Concurrence, de la Consommation et de la Répréssion des 

Fraudes (UDCCRF) au sein des Directions Départementales (de la Cohésion Sociale) et de la 

Protection des Populations (DD(CS)PP), en conséquence de la Révision Générale des 

Politiques Publiques (RGPP) en 2010, a facilité cette cohérence au plan départemental, en 

associant la mise en œuvre de directives européennes, nationales ou régionales et une 

coordination de proximité, sous l’autorité du préfet : développement de complémentarités, prise 

en compte des préoccupations locales, actions de contrôle plus facilement coordonnées…  

L’intérêt de réformer cette organisation est de mettre l’accent sur la prévention et d’assurer la  

sécurité sanitaire du consommateur, plutôt que de financer des pertes et de gérer les 

conséquences des crises sanitaires. Ainsi, suite aux Etats Généraux du Sanitaire tenus en 2010, 

la réforme de la Nouvelle Gouvernance Sanitaire a vu le jour. Les principaux objectifs sont de 

responsabiliser davantage les professionnels, de hiérarchiser les dangers sanitaires afin  de 

prioriser les moyens et les ressources dans la lutte contre ces dangers, de rapprocher les 

domaines végétaux et animaux au niveau de leurs politiques sanitaires. 

Mais cette fusion comporte également des difficultés et l’organisation qui en découle présente, 

entre autres, des enjeux liés à la qualité de la réponse apportée aux administrés, notamment en 

situation d’astreinte. En effet, en dehors des heures d’ouvertures des DD(CS)PP, un service 

d’astreinte est mis en place afin de pouvoir répondre 24h/24 et 7j/7 aux problèmes que 

rencontrent les citoyens. L’organisation de ce service est définie par le règlement intérieur de 
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chaque structure sur la base de textes réglementaires, avec un objectif unique : apporter une 

réponse claire, adaptée et proportionnée à toutes les situations d’urgence que peuvent rencontrer 

les administrés. 

Afin d’aider les agents lors des périodes d’astreinte, des « mallettes d’astreinte » sont élaborées 

dans plusieurs départements : ces mallettes, dont le format et le contenu précis sont variables, 

consistent principalement en un recueil de documents utiles pour répondre efficacement et 

rapidement aux diverses demandes de la population. 

Vu le temps et l’investissement que l’élaboration d’une mallette d’astreinte représente, ce projet 

n’a jamais été complètement abouti à la Direction Départementale de la Protection des 

Populations de la Haute-Garonne (DDPP31). Ce mémoire décrit comment l’élaboration et la 

mise en place d’un tel outil se sont faites et il détaille, dans une première partie, le contexte au 

niveau de la structure d’accueil et les enjeux d’une mallette d’astreinte, puis la méthodologie 

employée pour aboutir au résultat final et enfin une discussion sur les perspectives et limites de 

l’outil et son utilisation factuelle. 
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I. Contexte et enjeux 
 

A. La DDPP, une structure issue de la fusion entre DGAL et 
DGCCRF 

1. La DGAL : Direction Générale de l’Alimentation 

a. L’organe central (DGAL 2017) 

 

La Direction Générale de l’Alimentation (DGAL) est une des trois directions techniques du 

Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, les deux autres étant le Direction Générale de 

la Performance Economique et Environnementale des Entreprises et la Direction Générale de 

l’Enseignement et de la Recherche. 

La DGAL est en charge de la sécurité et de la qualité des aliments tout au long de la chaîne 

alimentaire dans le but de garantir la santé des consommateurs, ainsi que de la santé et à la 

protection des animaux et des végétaux. Elle délègue une partie de ses missions aux services 

déconcentrés de l’Etat en régions et en départements et travaille en coordination avec les 

différents acteurs concernés (consommateurs, associations, professionnels...). 

La DGAL élabore le dispositif juridique correspondant à ses missions, elle en contrôle 

l’application  et assure l’évaluation des résultats. Elle gère la surveillance et les urgences 

sanitaires à l’échelle du territoire et elle assure les promotions des modèles alimentaires, 

sanitaires et phytosanitaires français. A ces fins, elle est divisée en plusieurs services : service 

de l’alimentation (en charge de la sécurité sanitaire des aliments et de la politique de 

l’alimentation), service des actions sanitaires en production primaire (en charge de la santé et 

protection animale et de la qualité et protection des végétaux) et service de la gouvernance et 

de l’international dans les domaines sanitaire et alimentaire. 

Pour exercer ses missions, la DGAL s’appuie sur les services techniques relevant de l’autorité 

des préfets de départements et de régions. Elle a une autorité fonctionnelle sur ces services et 

leur transmet régulièrement des instructions. 
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b. Les services déconcentrés de la DGAL 

i. Les DRAAF 

 

À l’échelon régional, ce sont les Directions Régionales de l’Alimentation, de l’Agriculture et 

de la Forêt (DRAAF) qui sont les « correspondantes » de la DGAL. Le Service Régional de 

l’Alimentation (SRAL) en DRAAF est en charge des politiques et des moyens financiers du 

programme budgétaire 206 « sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » dans la région. 

Ses missions sont définies par le décret n°2010-8429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et 

aux missions des DRAAF : 

- Mise en œuvre des politiques de développement rural et de l’aménagement 

- Mise en œuvre de la politique de l’alimentation : qualité de l’offre alimentaire,  mise en 

place de contrôles des animaux et des végétaux 

- Mise en œuvre de la politique forestière 

- Contribution à la définition et à la mise en œuvre de la politique d’emploi dans  les 

domaines agricole, agroalimentaire, forestier et de l’aquaculture d’eau douce 

- Participation à l’évaluation de l’impact des politiques publiques mises en  œuvre par le 

ministère chargé de l’agriculture 

- Pilotage et coordination des politiques relevant du ministère chargé de l’agriculture 

lorsqu’elles intéressent plusieurs départements d’une même région 

 

ii. Les services en charge de la protection de la santé publique, animale et végétale des 

DDecPP 

 

À l’échelon départemental, ce sont les Directions Départementales Interministérielles (DDI) - 

les DDPP (Direction Départementale de la Protection des Populations) ou les DDCSPP 

(Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations) suivant 

les départements - qui constituent les interlocuteurs privilégiés de la DGAL puisqu’elles sont 

chargées de la sécurité sanitaire, via trois grandes missions : 

- Mission de protection de la santé publique : les services déconcentrés contrôlent 

l’application des réglementations permettant de lutter contre les maladies d’origine 
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animale transmissibles à l’homme. Ils veillent à la salubrité et à la maîtrise de l’hygiène 

des denrées et mènent des actions de prévention des risques de contamination des 

aliments. Ils procèdent à des inspections et au suivi des autocontrôles des entreprises et 

réalisent chaque année les plans de surveillance et de contrôle de la contamination des 

denrées alimentaires.  

- Mission de protection de la santé animale : les structures départementales exercent une 

surveillance constante des grandes maladies animales. Toute suspicion ou déclaration 

de ces maladies animales déclenche un dispositif opérationnel préétabli de lutte (plans 

d’urgence).  

- Mission de protection de la santé végétale : les services déconcentrés départementaux 

exercent également, avec les services régionaux, un certain nombre de missions de 

protection sanitaire dans le domaine des végétaux et de contrôle des produits 

phytosanitaires. 

 

2. La DGCCRF (DGCCRF 2016) 

a. L’administration centrale 

 

La Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes 

(DGCCRF) est l’organe du ministère en charge de l’économie qui veille au bon fonctionnement 

des marchés, au bénéfice des consommateurs et des entreprises. 

Ces missions sont organisées autour de trois axes : la régulation concurrentielle des marchés 

(en définissant et faisant respecter les règles de concurrence favorables au développement d’un 

marché ouvert et transparent), la protection économique des consommateurs (la DGCCRF 

informe et protège au quotidien les consommateurs des pratiques commerciales abusives ou 

illicites) et la sécurité des consommateurs (en tant qu’autorité de surveillance des marchés 

soumise à des obligations communautaires elle doit préserver la sécurité physique et la santé 

des consommateurs). 

Pour assurer l’ensemble de ses activités, la DGCCRF délègue  une partie de ses missions aux 

services déconcentrés en régions et en départements. 
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b. Les services déconcentrés de la DGCCRF 

i. Les DIRECCTE 

 

Les Directions Régionales des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail 

et de l’Emploi (DIRECCTE) sont des services déconcentrés au niveau régional sous tutelle 

commune des ministères en charge du travail et de l’économie. Elles sont organisées en trois 

services : le pôle T « travail » qui anime, pour l’essentiel, l’activité d’inspection du travail, le 

pôle 3E « entreprises, emploi, économie » à qui il incombe la charge d’impulser la politique 

d’emploi et de développement économique et le pôle C « consommation » qui pilote les 

questions de concurrence.  

Ce pôle C est l’interlocuteur direct de la DGCCRF à l’échelon régional, il est en charge des 

aspects concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie, ainsi que pilotage et 

animation du réseau territorial. 

 

ii. Les services en charge de la protection du consommateur des DDecPP 

 

Les services sous tutelle du ministère de l’économie au sein des Directions Départementales en 

charge de la Protection des Populations (DdecPP) gèrent les aspects consommation et sécurité. 

Les actions de ces services se déclinent selon trois axes : 

- Une régulation concurrentielle : lutter contre les ententes et les abus de position 

dominante afin de garantir l’existence de structures concurrentielles dans le tissu 

économique, de lutter contre les pratiques commerciales déloyales et les contrefaçons ; 

d’examiner la commande publique pour en assurer l’accès équitable et transparent, 

l’objectif étant de garantir les conditions d’un fonctionnement équilibré et transparent 

des marchés.  

- La protection économique des consommateurs : informer et protéger au quotidien les 

consommateurs contre les pratiques commerciales abusives. Les services veillent à 

assurer la qualité que les consommateurs sont en droit d’attendre d’un produit ou d’un 

service (règles d’étiquetage, de composition et de dénomination des marchandises, 

contrôle des falsifications et tromperies). Ils  favorisent le développement de dispositifs 
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de valorisation de la qualité (normes, labels, appellations d’origine contrôlée...) et 

garantissent cette qualité supérieure annoncée 

- La sécurité des consommateurs : préserver la sécurité physique et la santé des 

consommateurs en intervenant sur tous les produits alimentaires et industriels et à tous 

les niveaux (production, importation, distribution) ainsi que sur les services. Le suivi au 

niveau européen des indices de dangerosité des produits communiqués par les États 

membres de l’Union Européenne est également effectué par ces services. 

 

3. Les DDecPP 
 

La Révision Générale des Politiques Publique (RGPP) est un programme de réforme de l’Etat, 

démarré en juin 2007, qui a pour buts d’adapter les administrations aux besoins des usagers, de 

valoriser le travail des fonctionnaires et de réduire les dépenses publiques. Elle s’est concrétisée 

en juin 2010 par près de 150 mesures. La RGPP devient la Modernisation de l’Action Publique 

(MAP) en 2012.  

Une des conséquences de la mise en application de la RGPP est la réforme structurelle majeure 

des services de l’Etat, notamment au niveau régional et départemental, modifiant profondément 

les modes d’intervention de l’Etat. Ainsi, les Directions Départementales en charge de la 

Protection des Populations ont été instituées par le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 

relatif aux directions départementales interministérielles. Elles sont issues de la fusion des 

anciennes directions départementales (Unité Départementale de la Concurrence, de la 

Consommation et de la Répression des Fraudes, sous tutelle du ministère en charge de 

l’économie et Direction Départementale des Services Vétérinaires, sous tutelle du ministère en 

charge de l’agriculture) et se caractérisent par leur vocation interministérielle. 

Dans les départements de moins de 400 000 habitants, la Direction Départementale en charge 

de la Protection des Populations est fusionnée avec la Direction Départementale en charge de 

la Cohésion Sociale (DDCS, sous tutelle du ministère en charge des affaires sociales), formant 

la DDCSPP. 

Les DDPP dépendent donc de trois ministères : le ministère en charge de l’agriculture, le 

ministère en charge de l’économie et des finances et le ministère en charge de l’écologie. 
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Les différents services de ces directions départementales mettent en œuvre à l’échelon 

départemental les missions de leurs ministères de tutelle respectifs (missions définies plus haut) 

et sont placés sous l’autorité du préfet de département. 

 

B. Organisation de la DDPP de la Haute-Garonne 

1. Diagnostic territorial et organigramme (RIOU 2009) 
 

La Haute-Garonne étant un département de plus de 400 000 habitants, deux directions 

départementales ont été créées : une DDCS (fusion entre les ex Direction Départementale des 

Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS) et Direction Départementale de la Jeunesse et des 

Sports (DDJS)) d’une part et une DDPP d’autre part (organe issu de la fusion entre les anciennes 

UDCCRF et DDSV). 

Au delà de l’objectif de réduction de la dépense publique, un constat motive la RGPP en 2010 

: plusieurs administrations interviennent dans les mêmes entreprises, avec des compétences 

complémentaires (Code Rural et de la Pêche Maritime pour les DDSV, Code de la 

Consommation pour les ex UDCCRF) et appliquent un même tronc commun de textes régissant 

les denrées animales ou d’origine animale (DAOA). Afin d’optimiser la fusion, un diagnostic 

territorial  a été mené par le Directeur de la DDPP de l’époque, P.RIOU, les conclusions étant 

les suivantes : la Haute-Garonne est un département ambivalent en ce qu’il présente deux 

territoires et économies distinctes, l’agglomération toulousaine et le reste du département. On 

y retrouve également un certain nombre de singularités : le piémont pyrénéen est une zone 

particulière avec la transhumance ; le département présente un nombre d’élevages important 

(bovins et ovins principalement, quelques porcins et apiculteurs), un dynamisme 

démographique faisant partie des plus forts en Europe (entre 18 000 et 20 000 habitants 

supplémentaires par an) et un modèle de restauration atypique (restauration hors foyer surtout, 

en restauration collective ou restauration rapide, due au grand nombre d’étudiants). 
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De cette analyse est ressorti le besoin d’une organisation particulière, qui est l’organisation 

actuelle ; au sein de la DDPP 31, les services sont organisés de la sorte :  

- pôle SQL (sécurité, qualité et loyauté) : 

o Service SSA (sécurité sanitaire des aliments) : service DGAL 

o Service QSC (qualité, sécurité des consommateurs) : service CCRF 

- Service SPAPE (santé et protection animales, protection de l’environnement) : service 

DGAL 

- Service PEC (protection économique des consommateurs) : service CCRF 

- Service SG (secrétariat général) : service transversal 

 

L’organigramme de la structure est présenté à l’annexe 1. 

 

2. Une fusion parfaite compliquée 
 

La gestion des ressources humaines est guidée par une charte instaurée par une circulaire du 5 

janvier 20101. Cette charte présente les règles de gestion des ressources humaines applicables 

aux agents (DGAL et DGCCRF) et identifie les actes de gestion propres aux deux ministères 

qui font l’objet d’un travail d’harmonisation. Afin de rappeler cette obligation d’harmonisation, 

des textes ont été adoptés quelques années plus tard2 ; ceci est un témoin des difficultés à 

harmoniser de manière concrète la gestion des agents et pratiques entre les deux ministères au 

sein des DDPP. 

En département, cette volonté ministérielle ne peut pas se décréter et se mettre en œuvre si 

facilement que cela. Un exemple concret de ces difficultés est observable au sein même de 

l’organisation de la structure d’accueil : si les différents services/pôles travaillent en bonne 

harmonie et se rencontrent régulièrement, il reste une ségrégation spatiale qui ne permet pas 

une unité totale de la DDPP : les services du pôle SQL se situent au troisième étage du bâtiment 

C de la Cité Administrative, les services SPAPE, PEC et SG sont au deuxième étage. On peut 

                                                 
1 Circulaire du Premier Ministre n° 5436/SG du 5 janvier 2010 relative à la charte de gestion des directions 

départementales interministérielles (DDI) 
2 Circulaire DGAFP-DSAF du 19 décembre 2014 relative à l’amélioration de la gestion des ressources humaines 

dans les DDI 
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par ailleurs constater qu’une salle de pause commune est présente au deuxième étage, mais il 

s’avère qu’elle est utilisée principalement par les agents DGAL (SSA et SPAPE), dans une 

moindre mesure par les agents PEC et QSC. 

 

C. Organisation des astreintes 

1. Définition des astreintes 
 

Le décret du 25 août 20003 précise « qu’une période d’astreinte s’entend comme une période 

pendant laquelle l’agent, sans être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, 

a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour 

effectuer un travail au service de l’administration ». 

L’astreinte correspond à un forfait d’une journée, non divisible, pour les périodes de fermeture 

du service, c'est-à-dire la plage horaire entre l’heure de fermeture du service et l’heure de sa 

réouverture. 

 

2. Cas d’astreinte et bénéficiaires 
 

L’arrêté du 27 mai 20114 définit trois types d’astreintes, en fonction des bénéficiaires et des 

situations : l’astreinte d’exploitation, l’astreinte de direction et l’astreinte de sécurité. 

Le règlement intérieur5 de la DDPP31 définit que le directeur, la directrice adjointe et les cadres 

DGCCRF sont soumis au régime des astreintes de direction, les cadres DGAL étant sous le 

régime des astreintes de sécurité. 

 

 

                                                 
3 Décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 

fonction publique de l'Etat et dans la magistrature 
4 Arrêté du 27 mai 2011 relatif aux cas de recours aux astreintes dans les directions départementales 

interministérielles 
5 Règlement intérieur sur l’aménagement local du temps de travail et sur l’organisation de la direction 

départementale de la protection des populations de la Haute-Garonne 
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3. Organisation générale des astreintes 
 

En dehors des heures d’ouverture de la DDPP, deux cadres sont systématiquement d’astreinte : 

un cadre DGAL et un cadre DGCCRF. En effet, les fonctionnements et domaines de 

compétences des services de chaque ministère sont relativement distincts, des astreintes 

complètement mutualisées seraient donc plus compliquées : difficultés à trouver les réponses 

aux problèmes des administrés et par conséquent, appel presque systématique d’un cadre 

compétent. 

Ce mode de fonctionnement est permis par la présence d’un nombre de cadres important (six 

cadres DGAL, cinq cadres DGCCRF), entraînant une fréquence des astreintes par cadre 

acceptable. Dans d’autres DDecPP de plus faible ampleur, les astreintes sont mutualisées 

intégralement : alternances de cadres DGAL ou DGCCRF seuls sur les périodes d’astreinte. 

 

a. Astreintes de nuit 

 

Seuls le directeur et la directrice adjointe assurent les astreintes de nuit en semaine. 

Du fait de leurs statuts d’encadrement supérieur, ils ne bénéficient pas d’indemnités 

supplémentaires liées à ces périodes6 7. 

 

b. Astreintes de week-end et jours fériés 

 

L’ensemble des cadres se partagent ces périodes d’astreintes : les plannings sont définis tous 

les trimestres lors d’une réunion « Astreinte » à laquelle tous les cadres participent. Le tableau 

prévisionnel ainsi défini est transmis à la Préfecture de la Haute-Garonne, avec les dates, nom 

et prénom des cadres concernés, leurs coordonnées et d’éventuels commentaires (ex : vigilance 

quant à un changement de numéro de téléphone). 

                                                 
6 Décret n° 2002-866 du 3 mai 2002 instituant une nouvelle bonification indiciaire en faveur des personnels 

exerçant des fonctions de responsabilité supérieure dans les services centraux et dans les services déconcentrés 

du ministère de l'agriculture et de la pêche 
7 Décret n°2002-158 du 8 février 2002 relatif à la rémunération et à la compensation horaire des astreintes et des 

interventions effectuées par certains agents du ministère de l'économie, des finances et de l'industrie 



Page 29 sur 196 

 

 

  

Avant chaque week-end ou jour férié, un document récapitulatif (exemple consultable en 

annexe 2) est envoyé sur la messagerie institutionnelle de la DDPP ; il regroupe les coordonnées 

de l’ensemble des administrations et partenaires pouvant être utiles en astreinte ou en cas 

d’urgence. 

Les demandes d’indemnisations sont faites par le SG sur la base de ce planning trimestriel tous 

les semestres auprès du secrétariat général des ministères concernés. 

 

D. Enjeux et objectif de la mission 

1. Enjeux  
 

Du fait de la mutualisation partielle des astreintes (un cadre « vétérinaire » d’astreinte pour les 

deux services SSA et SPAPE, un cadre « fraude » d’astreinte pour les deux services PEC et 

QSC), il peut arriver que les cadres d’astreinte soient dans l’incapacité de solutionner le 

problème qui leur est présenté du fait de leur manque d’expérience ou de connaissance sur le 

sujet concerné. En conséquence, ils doivent contacter un autre cadre compétent afin d’apporter 

une réponse adaptée à l’administré qui sollicite le service d’astreinte, ce qui peut allonger le 

délai de réponse et entraîne le dérangement d’une personne « de repos ». 

Ainsi, dans le but d’optimiser les astreintes, d’éviter les pertes de temps et les dérangements 

inutiles - ou du moins évitables - des agents de repos, la nécessité d’un outil d’aide à la réponse 

en situation d’astreinte a été identifié depuis plusieurs années, et ce dans de nombreuses 

structures. En outre, au sein d’autres DD(CS)PP, il arrive que les astreintes soient mutualisées 

entièrement (un seul cadre « vétérinaire » ou « fraude » d’astreinte pour répondre à l’intégralité 

des appels des administrés) ; le besoin d’un tel outil est alors d’autant plus grand. 

Dans l’ensemble des structures publiques qui assurent leurs astreintes, cet outil d’aide à la 

décision et à la réponse en situation d’astreinte est appelé « valise » ou « mallette » d’astreinte.  

Une circulaire du 21 juin 2013 8  décrit le contenu de cet outil : « De façon à permettre 

l’opérationnalité maximale du dispositif d’astreinte, une « valise d’astreinte » sera constituée, 

contenant des fiches de procédures (« fiches réflexe ») relatives aux situations les plus 

susceptibles, par types de DDI et d’astreinte, d’engendrer la sollicitation de l’agent placé sous 

                                                 
8 Circulaire du 21 juin 2013 relative aux astreintes en directions départementales interministérielles 
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astreinte. Elles pourront détailler la conduite à tenir vis-à-vis des différentes sollicitations, ainsi 

qu’un rappel des principales informations susceptibles d’être données en réponse à une 

sollicitation ». 

 

2. Une mallette préexistante : documents à disposition et utilisation 

a. Première version 

 

En 2014 une mallette a été créée par un agent nouvellement arrivé à la DDPP et mise à 

disposition de chaque cadre d’astreinte sur une clé USB individuelle. Cette mallette consistait 

en un recueil d’un grand nombre de documents transversaux (contacts communs, procédures 

d’accès à la Cité Administrative ou aux clés…), ou spécifiques à chaque service (procédures, 

textes de référence, modèles de documents officiels…).  La quantité importante de documents 

rendait la mallette assez complète, mais très volumineuse. Deux défauts principaux en 

découlaient : la mise à jour était fastidieuse et compliquée, l’utilisation lente et peu 

fonctionnelle. En interrogeant les différents cadres de la DDPP31, il en ressort qu’elle était très 

peu utilisée et jamais (ou presque) mise à jour. 

 

b. Deuxième version 

 

Par conséquent, en début d’année 2016 la directrice adjointe et la cheffe de service SPAPE se 

sont attelées à la révision de cette mallette, afin de mettre à disposition des cadres un outil plus 

concis et fonctionnel. Une première identification des besoins en termes de fiches réflexes a été 

faite et une partie de ces fiches ont été créées à l’aide de procédures mises à disposition par la 

DRAAF pour l’ensemble de la région. Par manque de temps dû principalement aux crises 

d’influenza aviaire qui ont frappé le sud-ouest ces dernières années, l’ébauche de mallette a 

stagné, dans l’attente de trouver quelqu’un qui consacrerait l’intégralité de son temps à 

l’élaboration d’un outil utile, utilisable et utilisé. 

 



Page 31 sur 196 

 

 

  

3. Objectifs de l’outil 

a. Besoins et premières consignes 

i. Forme  

 

La faible utilisation des mallettes précédentes a permis de mettre en lumière les défauts majeurs 

et donc de faire émerger l’objectif principal de la mallette d’astreinte : un outil FONCTIONNEL 

et PRATIQUE. Une mallette très complète a l’avantage de se suffire à elle-même et d’aider à 

répondre à n’importe quelle situation, mais l’expérience révèle que si elle est trop lourde elle 

ne sera pas utilisée. En effet, lors des astreintes, les cadres doivent apporter une réponse rapide 

aux administrés qui appellent, voire une réponse dans l’urgence. Par conséquent, il n’est pas 

question de chercher longtemps - parfois en vain - les informations nécessaires. 

Afin que l’utilisation soit aisée, la mallette devra également être relativement intuitive. 

 

ii. Contenu  

 

Du fait de la « mutualisation » des astreintes entre les services relevant de la DGAL (SSA et 

SPAPE), il est nécessaire d’établir des fiches réflexes par service suffisamment détaillées, afin 

que les cadres moins familiers de certaines problématiques puissent apporter tout de même une 

réponse satisfaisante sans avoir à contacter systématiquement les chefs du service concerné. 

La DDPP31 est située dans une Cité Administrative dont les accès en dehors des heures 

d’ouverture sont particuliers (accès sécurisés, maintenus fermés hors heures ouvrées avec 

contrôle par un gardien présent 24h/24), par conséquent le besoin de fiches claires concernant 

l’accès aux différents bâtiments a été identifié lors de précédentes situations d’astreinte. 

Enfin, un répertoire complet des contacts utiles devra faire partie de la mallette, pour pouvoir 

contacter les partenaires compétents, entre autres en cas de difficultés à répondre à une plainte 

ou un signalement. 

 



Page 32 sur 196 

 

 

  

b. Points clé ou d’attention particuliers 

i. Coopération 

 

En complément des premières consignes dictées par la référente pour cette mission (directrice 

adjointe de la DDPP), l’avis et les conseils de tous les cadres d’astreinte ont été recueillis ; ainsi, 

la coopération des différents agents et services est primordiale dans l’aboutissement de ce 

projet, notamment concernant la définition de la forme de la mallette. Les exigences des 

différents services, même si elles sont proches, ne sont pas tout à fait identiques ; ainsi, il 

convient de mettre en place un format compatible avec les particularités de chacun afin que la 

mallette soit utilisée en routine. 

 

ii. Formation  

 

Des retours d’expérience sur les astreintes, il ressort que certains cadres n’avaient pas 

connaissance du contenu ou fonctionnement de la mallette, voire de son existence. Par 

conséquent, la sensibilisation et la formation de tous les cadres, notamment les nouveaux 

arrivants, à l’utilisation de la mallette, est un point d’intérêt particulier. 

 

iii. Mise à jour 

 

Certainement le point le plus important au vu de ce qui a été rapporté par les différents cadres, 

la mise à jour de la mallette, d’un point de vue réglementaire mais aussi et surtout vis-à-vis des 

coordonnées, est primordiale afin que la mallette soit un outil efficace. 
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c. Premières consignes 

i. Définition du cadre 

 

La mallette d’astreinte a vocation à aider les cadres d’astreinte à apporter les premiers éléments 

de réponse aux demandes, plaintes ou signalements pouvant survenir en dehors des heures 

d’ouverture de la DDPP.  En particulier : 

- tout motif d’appel non urgent et pouvant être traité en jour ouvré ne sera pas répertorié 

- concernant les suspicions de maladies réglementées, les mesures inscrites dans les PISU 

ne sont pas référencées : les fiches réflexes de la mallette s’arrêtent au stade de la 

suspicion, à partir de la confirmation il sera nécessaire de se référer aux fiches PISU 

- les situations ne relevant pas de la compétence de la DDPP ne sont pas identifiées 

 

ii. Documents nécessaires 

 

En début de mission, une première liste des documents nécessaires a été établie : 

- Documents généraux : annuaire et contacts utiles, accès aux différentes salles, accès aux 

clés/badges (des voitures et des locaux nécessaires) 

- Fiches réflexes : pour chaque motif d’appel légitime, pour chaque service, une fiche 

détaillant la procédure à dérouler de façon pratique 

 

d. Partage avec la région 

 

Si, en première intention, la mallette d’astreinte est mise en place par et pour la DDPP31, ce 

travail pourra servir à l’ensemble des DDecPP de la région Occitanie. Par conséquent, le SRAL 

de la DRAAF Occitanie est tenu informé de l’avancement de la mallette et peut jouer un rôle 

dans son élaboration. 
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II. Méthodologie  
 

A. Entretiens individuels avec les chefs de service 
 

Dès les premiers jours, des entretiens ont été organisés avec chacun des chefs de pôle, services 

et adjoints afin de recueillir leur expérience concernant les appels d’astreinte. Ces entrevues ont 

permis de compléter la liste des cas d’astreinte déjà présents dans la mallette initiale et de 

recueillir des informations concernant les premières mesures à mettre en place.  

Lors d’une réunion régionale, les chefs de service en charge de la santé et protection animale 

des 12 autres départements de la région ont été informés du projet de mallette en cours. Suite à 

cela, et afin d’obtenir une liste la plus exhaustive possible, des entretiens ont été réalisés avec 

quelques uns d’entre eux. Ils ont par ailleurs transmis les procédures dont ils disposaient dans 

leur département, pour les motifs d’appel concernant la SPA et SSA.  

Ces entretiens ont également été l’occasion de recueillir le ressenti des cadres quant à la mallette 

d’astreinte et à ce qu’ils en attendaient, leurs exigences ou diverses remarques, ce qui a fourni 

une première base de travail pour les réunions exposées au F de cette partie. 

 

B. Une base existante  
 

A partir des travaux précédents, ainsi que les mallettes ou ébauches des autres départements, la 

partie « marche à suivre » a pu être établie pour chacune des fiches réflexes. Cette partie a pour 

but de décrire les réflexes à déclencher en fonction du motif de l’appel : que demander à la 

personne qui téléphone ?, quelles premières consignes donner ?, qui contacter ?, quelles 

premières actions à mettre en place ?. C’est une partie qui doit être courte, concise et claire : un 

texte trop long ne sera pas lu en cas d’urgence. Elle doit pour autant être complète et se suffire 

à elle-même dans un premier temps. 

Le SRAL ayant mené un travail concernant une mallette d’astreinte régionale il y a quelques 

années, ces fiches ont également servi de référence pour ce travail. 
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Enfin, d’autres départements hors de la région, comme le Morbihan (56), ont déjà une mallette 

d’astreinte opérationnelle et bien fournie. Il a donc été possible de s’appuyer sur leurs fiches 

réflexes afin de s’assurer que les « marche à suivre » de la Haute-Garonne étaient complètes. 

Des documents peuvent être annexés à cette partie très opérationnelle pour certains motifs 

d’appel. Ils proviennent en grande partie des procédures à disposition des agents de la DDPP31, 

mais aussi des bases de données présentes sur les intranets du SRAL et du ministère en charge 

de l’agriculture. 

 

C. Documents transversaux : entretiens avec les agents concernés 
 

Afin d’établir un certain nombre de documents utiles aux cadres d’astreinte, des entretiens 

individuels avec les agents des différents services ont été menés. Ils ont permis d’établir des 

documents « transversaux » et pour lesquels les cadres d’astreintes sont moins familiers ; c’est 

le cas notamment des « Procédures logiciels », ou encore des différentes « Fiches d’accès » (à 

la Cité Administrative, aux locaux de matériel/de stockage). 

 

D. Aspects règlementaires 
 

Les fiches réflexes ont été élaborées avec l’expérience de terrain des cadres et agents d’une 

part, à l’aide des textes réglementaires d’autre part. En effet, les rôles et compétences des 

acteurs pouvant intervenir (dans la divagation d’animaux par exemple, ou dans la gestion de 

toxi-infections alimentares collectives (TIAC)) sont définis dans la règlementation. 

De cette étude a découlé l’ajout d’une rubrique « points règlementaires » au sein des fiches 

réflexes, rappelant les principaux textes relatifs à la situation rencontrée et qui ont permis 

d’établir les fiches réflexes en question. 
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E. Mise à jour des annuaires régionaux avec le SRAL 
 

Le SRAL possède un fichier répertoriant les coordonnées des institutions principales dans les 

13 départements de la région Occitanie. La dernière mise à jour de ce tableur datant de plus de 

huit mois, il était nécessaire d’intégrer dans la mallette un document revu récemment. 

Il a donc été convenu avec le SRAL que cette mission ferait partie du travail d’élaboration de 

la mallette. 

Pour ce faire, il a été nécessaire de contacter individuellement tous les acteurs (par téléphone 

ou courrier électronique) afin de vérifier individuellement si les coordonnées à disposition 

avaient subi des modifications. 

 

F. Réunions de concertation en CODIR 
 

Régulièrement, des points individuels avec les chefs de service et la direction ont eu lieu, afin 

de rendre compte de l’avancement de la mission et d’ajuster les angles d’attaque ou éléments 

flous. 

Trois  réunions ont été effectuées avec l’ensemble des cadres d’astreinte lors des comités de 

direction (CODIR) et ont entrainé un recadrage sur la forme de la mallette et le contenu des 

documents généraux ou transversaux (le contenu des fiches réflexes étant établi 

individuellement avec chaque responsable de service). 

Ces réunions ont également fait émerger la nécessité d’une rubrique « éléments de langage » et 

« communication ». En effet, certains motifs d’appels ne relèvent pas de la compétence de la 

DDPP mais pour autant une réponse de ce type n’est pas acceptable. Il est nécessaire, afin de 

mettre en valeur l’action de la DDPP, de préciser son domaine de compétence et de pouvoir 

apporter une réponse argumentée à l’interlocuteur. Afin que les administrés se sentent tout de 

même soutenus ou aidés, des conseils pratiques ont été intégrés aux « éléments de langage ». 

Dans une situation de gravité importante, des éléments de communication peuvent être 

demandés par la direction, voire par le Préfet. Ainsi, la rubrique « communication » est apparue 

à la fin des fiches réflexes. 
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G. Création d’une liste d’agents volontaires 
 

En cas de crise importante, les cadres d’astreintes et la direction peuvent avoir besoin de 

solliciter l’aide des agents de la DDPP. Ainsi, il a été présenté lors de l’Assemblée Générale de 

juin les enjeux des astreintes, afin d’établir une liste des agents susceptibles d’être appelés en 

renfort en cas de crise en dehors des heures d’ouverture, sur la base du volontariat. Cette liste 

sera tenue à jour régulièrement, tout agent initialement volontaire pouvant se désister quand il 

le souhaite. De plus, cette base établie sur le volontariat ne les engage en rien à répondre 

favorablement  aux demandes en dehors de leurs heures de travail. 
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III. Résultats  
 

A. Organisation générale de la mallette 

1. Format  
 

Jusqu’à présent, la mallette d’astreinte de la DDPP31 était disponible sous le format « papier », 

c'est-à-dire un classeur à disposition dans chaque service, mais également en version 

électronique (clé USB individuelle + emplacement sur le serveur interne). 

Les éléments décisifs dans le choix du format de la mallette d’astreinte sont les suivants :  

- Accès facile à la dernière version (mise à jour) 

- Praticité  

- Accès aux fichiers depuis son habitation personnelle 

Il est ressorti des discussions avec les membres du CODIR que l’idéal serait d’avoir un accès à 

distance au serveur de la DDPP, sur lequel la mallette serait mise à jour directement. Cette 

solution soulève deux questions : est-ce réalisable et est-ce sécurisé ? En effet, il n’est pas 

question que par ce biais des personnes non autorisées aient accès à l’ensemble du serveur de 

la DDPP.  

Après discussion avec les membres du SIDSIC (service informatique de la préfecture), il semble 

que cela soit possible à partir d’un ordinateur portable avec une session sécurisée. L’arrivée du 

télétravail devrait le permettre dans les mois à venir. 

En attendant, il a été décidé que chaque cadre devra récupérer la dernière version de la mallette 

lui-même avant chaque astreinte, sous le format qu’il préfère (sur une clé USB ou bien en 

version imprimée). 

 

2. Classement  
 

A l’ouverture de la mallette d’astreinte sur le serveur de la DDPP, trois fichiers apparaissent : 

une fiche « 00 Contenu de la mallette » et deux dossiers, « Opérationnel » et 

« Organisationnel ». 
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Le document « 00 Contenu de la mallette » (figure suivante) liste l’ensemble des fichiers 

disponibles dans la mallette d’astreinte, dans l’ordre des dossiers de classement. 

Figure 1 : arborescence de la mallette d'astreinte - niveau 1 
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Figure 2 : fiche "00 Contenu de la mallette" – page 1/4 
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Figure 3 : fiche "00 Contenu de la mallette" – page 2/4 
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Figure 4 : fiche "00 Contenu de la mallette" – page 3/4 
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Figure 5 : fiche "00 Contenu de la mallette" - page 4/4 
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Partie « opérationnelle » : ce dossier regroupe l’ensemble des documents directement 

utilisables pour répondre aux appels des administrés pendant les périodes d’astreinte : 

o Coordonnées utiles : annuaires des institutions régionales, coordonnées d’autres 

partenaires utiles, listes (extractions du logiciel SIGAL notamment) utiles  

o Documents transversaux : procédures d’accès à la Cité Administrative, au PIF, 

aux salles de matériel ou de stockage et fiches de liaison 

o Fiches réflexes : les sous dossiers CCRF, SSA et SPAPE contiennent leurs fiches 

réflexes respectives, ainsi que les documents annexes éventuels 

 

 

 

 

 

Partie « organisationnelle » : les documents indirectement liés aux divers motifs d’appel ont été 

séparés des documents organisationnels afin d’alléger la partie « fonctionnelle » de la mallette. 

Cette rubrique comprend des documents transversaux. 

Figure 6 : arborescence de la mallette d'astreinte - niveau 2 (OPERATIONNEL) 
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3. Nomenclature  
 

Afin de faciliter l’accès aux fiches et leur classification, celles-ci ont été nommées de la façon 

suivante : 

« SSA 01.02 Liste du matériel » 

- « SSA » correspond au dossier de la fiche dans la partie opérationnelle : COOR pour le 

dossier Coordonnées utiles, DT pour le dossier Documents transversaux et SSA ou SPAPE ou 

CCRF pour les fiches réflexes par service 

- « 01 » correspond au numéro de la fiche dans le dossier en question 

- « .02 » est le numéro de l’annexe de la fiche « SSA 01 XXX » 

- « Liste du matériel » est le titre du document 

 

 

 

 

Figure 7 : arborescence de la mallette d'astreinte - niveau 2 (ORGANISATIONNEL) 
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B. Rubrique « opérationnelle » 

1. Coordonnées utiles 
 

Les documents présents dans cette rubrique sont présentés en figure 8. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a. Annuaires régionaux 

 

Un tableur reprend par onglet les coordonnées des DDecPP, DDT, GTV et SNVEL, GDS, EdE, 

LDA, FRCB, ONCFS, FDC et du SRAL, de la CRA, de l’ENVT et de l’Ordre de Vétérinaires. 

Il a été décidé, pour les administrations (DDecPP, DDT), de ne pas faire obligatoirement 

apparaître les numéros de téléphones d’astreinte puisqu’ils sont communiqués par la préfecture 

toutes les semaines.  

Deux extraits de ce tableur sont présentés en figures 9 et 10. 

 

 

 

 

 

Figure 8 : arborescence de la mallette d'astreinte - niveau 3 (OPERATIONNEL > COORDONNEES 

UTILES) 
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b. Autres contacts utiles 

 

Les partenaires dont l’aide pourrait être sollicitée en astreinte sont répertoriés ici, par ordre 

alphabétique. Ils portent exactement le même intitulé que celui qui est présent dans les fiches 

réflexes afin que le lien et la recherche soient clairs et rapides. 

La première page de ce document est présentée en figure 11, la suite étant présente en annexe 3. 

 

Figure 10 : fiche "COOR 01 Annuaire DRAAF TAB_DDI-LABO_ENVT_GDS_GTV" – extrait 1 

Figure 9 : fiche "COOR 01 Annuaire DRAAF TAB_DDI-LABO_ENVT_GDS_GTV" – extrait 2 
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 Figure 11 : fiche "COOR 02 Autres contacts utiles" - page 1/3 
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c. Listes  

 

Plusieurs listes sont à disposition dans la mallette, elles sont issues principalement d’extractions 

depuis les bases de données sanitaires de la DGAL (SIGAL, SORA). L’idée est que, tant que 

l’accès aux logiciels n’est pas permis depuis le domicile des cadres, il ne soit pas nécessaire de 

se déplacer à la Cité seulement pour obtenir les coordonnées de l’ensemble des professionnels. 

A terme, ces listes seront probablement supprimées mais actuellement elles indiquent les 

coordonnées des : 

- Transporteurs d’animaux vivants (extraction SORA) 

- Abattoirs (extraction SORA) 

- Vétérinaires sanitaires (extraction SIGAL) 

- Centres de rassemblement (extraction SIGAL) 

- Maires (origine : annuaire de la préfecture) 

- Entrepôts et transporteurs de denrées animales et d’origine animale (extraction SORA) 

 

2. Documents transversaux 
 

Seules les fiches transversales pouvant servir de manière concrète en astreinte ont été retenues 

dans ce sous dossier. La figure 12 présente les documents présents dans la rubrique. 
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a. Fiches de liaison 

 

L’objectif des fiches de liaison présentées dans la mallette est double :  

- assurer un suivi quantitatif des astreintes, potentiellement utilisable par la suite comme 

indicateur de suivi des astreintes (nombre d’appels reçus par astreinte, type, nombre de 

personnes contactées, durée du traitement par exemple) 

- permettre un partage d’expérience entre tous les cadres sur les appels reçus et réponses 

apportées ; en effet, la liste des motifs d’appel établie dans le cadre de cette mallette 

n’est pas exhaustive et il peut arriver que des situations ou problèmes « extraordinaires » 

se présentent. Dans ces cas là, les cadres peuvent facilement rechercher dans un fichier 

récapitulatif si un appel du même type a été reçu et la façon dont il a été géré. 

Ce sous-dossier contient :  

- Un document Excel « DT 01.01 Récapitulatif fiches de liaison », qui a pour but de 

regrouper l’ensemble des motifs d’appels avec les informations contenues dans les 

fiches de liaisons  

Figure 12 : arborescence de la mallette d'astreinte - niveau 3 (OPERATIONNEL > DOCUMENTS 

TRANSVERSAUX) 
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Figure 13 : fiche "DT 01.01 Récapitulatif fiches de liaison" – extrait 

 

 

- Un document « DT 01.02 Modèle fiche de liaison », qui est le document à remplir après 

chaque appel (un document par motif d’appel, par astreinte et par personne), présenté 

en figure 14 et 15 
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Figure 14 : fiche "DT 01.02 Modèle fiche de liaison" – page 1/2 
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Figure 15 : fiche "DT 01.02 Modèle fiche de liaison" – page 2/2 
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b. Accès à la Cité Administrative 

 

En dehors des heures d’ouverture de la Cité Administrative (c’est-à-dire les nuits et week-end), 

les accès aux locaux sont légèrement modifiés. L’expérience a mis en relief la nécessité de la 

fiche présentée en figure 16. 
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Figure 16 : fiche "DT 02 Accès à la Cité Administrative" 
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c. Accès au Poste d’Inspection Frontalier 

 

Seule la vétérinaire contractuelle travaillant au Poste d’Inspection Frontalier (PIF) au quotidien 

connait les modalités d’accès à ces locaux. Or, dans le cas d’une importation illégale d’un 

animal par exemple, le cadre d’astreinte peut avoir à s’y déplacer. Il était donc nécessaire de 

détailler les accès et codes de ce site. 
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Figure 17 : fiche "DT 03 Accès au PIF" 
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d. Accès aux locaux de matériel et de stockage 

 

Avant ou après chaque départ « sur le terrain » (en élevage ou en restaurant par exemple), les 

agents se rendent systématiquement dans les salles de matériel pour se munir des équipements 

et accessoires nécessaires aux prélèvements entre autres, prélèvements qu’il faut ensuite stocker 

avant envoi au laboratoire départemental. Ces missions étant prioritairement réalisées par des 

techniciens des services, les cadres ne savent bien souvent pas comment accéder aux locaux et 

ce qu’ils contiennent. 

Par conséquent, il a été décidé d’établir des plans d’accès aux salles ainsi que des plans internes 

détaillant le contenu de ces locaux. Ils sont présentés dans la figure suivante. 
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Figure 18 : fiche "DT 04 Accès aux salles de matériel/stockage" – page 1/4 
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Figure 19 :  : fiche "DT 04 Accès aux salles de matériel/stockage" – page 2/4 
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Figure 20 :  : fiche "DT 04 Accès aux salles de matériel/stockage" – page 3/4 
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Figure 21 :  : fiche "DT 04 Accès aux salles de matériel/stockage" – page 4/4 
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3. Fiches réflexes  
 

Les fiches réflexes des trois services de la DDPP31 concernés par les astreintes sont la partie 

primordiale et ayant nécessité le plus de travail. Leur classification est présentée en figure 22. 

 

 

Figure 22 : arborescence de la mallette d'astreinte - niveau 3 (OPERATIONNEL > FICHES REFLEXES) 

 

 

a. Services CCRF 

 

Une seule fiche, très générale, a été créée avec l’aide des chef de service et adjoints CCRF. Elle 

indique simplement la marche à suivre « globale » en cas d’incident dont un produit industriel 

est en cause chez un consommateur. Ce document simple rappelle seulement les grandes lignes 

et personnes à contacter ou à prévenir, ainsi que les premières consignes à donner au téléphone. 

Les cadres d’astreinte CCRF auront surtout besoin d’avoir les numéros utiles à disposition. 
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Figure 23 : fiche "CCRF 01 Incident de produit industriel" - extrait 
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b. Service SSA  

 

La seule vraie urgence ici serait une TIAC avec mort ou hospitalisation de malades, entrainant 

un déplacement du cadre d’astreinte et/ou chef de service, ou encore un signalement de risque 

nucléaire, radioactif, biologique ou chimique (NRBC). 

Pour les autres motifs d’appel, la plupart des mesures peuvent être reportées en jour ouvré. Les 

premiers éléments de réponse sont quand même détaillés. 

L’ensemble des fiches réflexes pour ce service sont présentés dans les figures 25 à 39. 

 

 

Figure 24 : arborescence de la mallette d'astreinte - niveau 4 (OPERATIONNEL > FICHES REFLEXES 

> SSA) 
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i. TIAC 

 

Figure 25 : fiche "SSA 01 TIAC" - page 1/6 
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Figure 26 : fiche "SSA 01 TIAC" - page 2/6 
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Figure 27 : fiche "SSA 01 TIAC" - page 3/6 



Page 69 sur 196 

 

 

  

 

Figure 28 : fiche "SSA 01 TIAC" - page 4/6 
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Figure 29 : fiche "SSA 01 TIAC" - page 5/6 
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Figure 30 : fiche "SSA 01 TIAC" - page 6/6 
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ii. Accident de transport de denrées alimentaires 

 

Figure 31 : fiche "SSA 02 Accident de transport de denrées alimentaires" - page 1/2 
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Figure 32 : fiche "SSA 02 Accident de transport de denrées alimentaires" - page 2/2 
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iii. Gestion des non-conformités 

 

Figure 33 : fiche "SSA 03 Gestion des non-conformités" – page 1/4 
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Figure 34 : fiche "SSA 03 Gestion des non-conformités" - page 2/4 
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Figure 35 : fiche "SSA 03 Gestion des non-conformités" - page 3/4 
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Figure 36 : fiche "SSA 03 Gestion des non-conformités" - page 4/4 
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iv. Gestion des alertes actives 

 

Figure 37 : fiche "SSA 04 Gestion des alertes actives" - page 1/3 
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Figure 38 : fiche "SSA 04 Gestion des alertes actives" - page 2/3 
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Figure 39 : fiche "SSA 04 Gestion des alertes actives" - page 3/3 
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c. Service SPAPE 

 

Les intitulés des fiches réflexes de ce service sont présentées en figure 40, le détail de chaque 

fiche étant sur les figures suivantes.  

 

 

Figure 40 : arborescence de la mallette d'astreinte - niveau 4 (OPERATIONNEL > FICHES REFLEXES 

> SPAPE) 

 

i. Suspicion de maladies réglementées 

 

Les fiches qui semblent prépondérantes dans ce service, certainement aussi à cause de 

l’actualité sanitaire, concernent les trois épizooties majeures et vraiment urgentes : suspicion 

de fièvre aphteuse, pestes porcines et pestes aviaires. La démarche globale, avant confirmation 

ou non de l’infection, est sensiblement la même pour ces trois maladies. Par conséquent, une 

seule « marche à suivre » commune aux trois est rédigée et renvoie à des fiches techniques 

spécifiques : méthodes de prélèvement, diagnostic clinique, consignes aux éleveurs, etc… 

A noter qu’en pratique, en matière de matériel, des valises complémentaires sont à disposition 

pour ces maladies, elles contiennent le matériel de prélèvement, les fiches techniques associées 

ainsi que tout autre outil nécessaire. Le contenu de ces valises a été défini également au cours 

de la mission. 
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Figure 41 : fiche "SPAPE 01 Suspicion maladies réglementées soumises à PISU"  -  page 1/3 
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Figure 42 : fiche "SPAPE 01 Suspicion maladies réglementées soumises à PISU"  -  page 2/3 
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Figure 43 : fiche "SPAPE 01 Suspicion maladies réglementées soumises à PISU"  -  page 3/3 
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Les annexes de cette fiche générale sont répertoriées dans le dossier « SPAPE 01 Maladies 

réglementées » et séparées en trois sous-dossiers : pestes aviaires (« SPAPE 01.01 PA »), fièvre 

aphteuse (« SPAPE 01.02 FA ») et pestes porcines (« SPAPE 01.03 PPC »). 

 

 

Figure 44 : arborescence de la mallette d'astreinte - niveau 6 (OPERATIONNEL > FICHES REFLEXES 

> SPAPE > SPAPE 01 Maladies réglementées > SPAPE 01.01 PA) 

 

Ces fiches ont été revues par le SRAL entre mars et octobre 2017, dans le cadre de la mise à 

jour des plans d’interventions sanitaires d’urgence.  

Selon le décret du 30 juin 2012 9 , certains dangers sanitaires de première catégorie 

particulièrement redoutables sur le plan économique ou sur celui de la santé publique (la 

maladie de Newcastle, l’influenza aviaire, la fièvre aphteuse, les pestes porcines classique et 

africaine, la maladie vésiculeuse des suidés, la peste équine, les sérotypes exotiques de la fièvre 

catarrhale du mouton, la peste bovine, la peste des petits ruminants, la maladie hémorragique 

épizootique des cerfs, la clavelée et la variole caprine, la stomatite vésiculeuse, la dermatose 

                                                 
9 Décret n° 2012-845 du 30 juin 2012 relatif aux dispositions générales organisant la prévention, la surveillance 

et la lutte contre les dangers sanitaires de première et deuxième catégorie 
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nodulaire contagieuse et la fièvre de la vallée du Rift) sont soumis à déclaration et font l'objet, 

pour certains, de plans nationaux d'intervention sanitaire d'urgence (PISU). 

A la suite des états généraux du sanitaire de 2010, les plans de gestion de crise dans le domaine 

de la santé animale ont été rénovés. Antérieurement, il existait un plan très détaillé pour chacune 

des grandes maladies faisant l’objet d’une intervention en situation d’urgence. Le nouveau plan 

national d’intervention sanitaire d’urgence proposé est composé de parties génériques 

communes à tous les dangers (une partie générique globale et un ensemble de guides 

transversaux) et de plans spécifiques par danger. (ANSES 2015) 

Ces dispositifs d’intervention doivent être mis en œuvre dans le cadre d’un plan départemental 

ORSEC10. 

Les fiches annexes présentes dans la mallette d’astreinte correspondent à une partie des plans 

spécifiques par danger et viennent en complément de l’équivalent des parties génériques 

communes à tous les dangers dans le nouveau plan national d’intervention sanitaire d’urgence. 

Ce sont des documents utiles lors de la phase de suspicion (par exemple les premières consignes 

à donner à l’éleveur, quels types de prélèvements faire, quel matériel prévoir pour le 

déplacement sur site, les documents de commémoratifs à envoyer au LNR avec les 

prélèvements...), unique phase qui rentre dans le cadre des astreintes. Au delà de cette première 

étape de suspicion de maladie réglementée, les cadres doivent se référer aux PISU. 

Les fiches annexes concernant la suspicion de pestes aviaires sont présentées aux annexes 4 

à 16. Elles n’ont pas fait l’objet d’une révision de ma part, leur mise à jour est prévue par le 

SRAL sous peu. 

 

Concernant les autres motifs d’appels, il peut y avoir des urgences également, mais de moindre 

ampleur (conséquences sur la santé animale très localisées). Les déplacements sur site sont tout 

                                                 
10 Le dispositif ORSEC (Organisation de la Réponse de Sécurité Civile) est un programme d'organisation des 

secours à l'échelon départemental, en cas de catastrophe. Il permet une mise en œuvre rapide et efficace de tous 

les moyens nécessaires sous l'autorité du préfet. En particulier, le plan ORSEC permet de faire face à tous type de 

situations d’urgence, qu’elles soient prévisibles ou non, à partir du moment où elles dépassent les limites de la 

commune et de protéger les personnes, les bien et l’environnement en situation d’urgence. Il réunit l’organisation 

des secours (sapeurs-pompiers, SAMU, forces de l’ordre ou tout autre acteur impliqué) et des moyens publics ou 

privés (Etat et DDecPP, collectivités territoriales, opérateurs de réseaux et associations de sécurité civile) 

susceptibles d’être mis en œuvre. (MINISTERE DE L’INTERIEUR, DE L’OUTRE-MER ET DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES 2004) 
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de même possibles, les fiches réflexes sont donc relativement détaillées et complètes afin de 

répondre de façon efficace à la situation. 

 

ii. Importation de carnivores domestiques 

 

Un certain nombre d’annexes à cette fiche est présent dans la mallette d’astreinte. Afin de ne 

pas alourdir le mémoire ils ne sont pas présentés. Ce sont notamment des modèles d’arrêtés 

préfectoraux de mise sous surveillance (APMS) et d’engagements du propriétaire à se mettre 

en conformité. 
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Figure 45 : fiche "SPAPE 02 Importation de carnivores domestiques" - page 1/6 
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Figure 46 : fiche "SPAPE 02 Importation de carnivores domestiques" - page 2/6 
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Figure 47 : fiche "SPAPE 02 Importation de carnivores domestiques" - page 3/6 
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Figure 48 : fiche "SPAPE 02 Importation de carnivores domestiques" - page 4/6 
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Figure 49 : fiche "SPAPE 02 Importation de carnivores domestiques" - page 5/6 
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Figure 50 : fiche "SPAPE 02 Importation de carnivores domestiques" - page 6/6 
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iii. Divagation d’un animal, animal mort ou blessé 

 

Figure 51 : fiche "SPAPE 03 Divagation ou mort animal" - page 1/3 
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Figure 52 : fiche "SPAPE 03 Divagation ou mort animal" - page 2/3 
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Figure 53 : fiche "SPAPE 03 Divagation ou mort animal" - page 3/3 
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iv. Accident de transport d’animaux vivants 

 

Figure 54 : fiche "SPAPE 04 Accident de camion transportant des animaux vivants" - page 1/2 
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Figure 55 : fiche "SPAPE 04 Accident de camion transportant des animaux vivants" - page 2/2 
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v. Accidents divers en élevage ou en ICPE 

 

Figure 56 : fiche "SPAPE 05 Accidents divers en élevage ou ICPE" - page 1/2 
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Figure 57 : fiche "SPAPE 05 Accidents divers en élevage ou ICPE" - page 2/2 
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vi. Animal mordeur 

 

Figure 58 : fiche "SPAPE 06 Animal mordeur" - page 1/2 
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Figure 59 : fiche "SPAPE 06 Animal mordeur" - page 2/2 
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vii. Mortalité anormale 

 

Figure 60 : fiche "SPAPE 07 Mortalité anormale" - page 1/3 
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Figure 61 : fiche "SPAPE 07 Mortalité anormale" - page 2/3 
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Figure 62 : fiche "SPAPE 07 Mortalité anormale" - page 3/3 
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C. Rubrique « organisationnelle » 
 

Dans cette rubrique se trouvent les fiches de :  

- Fonctionnement de la mallette : ce document explicite l’organisation de la mallette, la 

nomenclature et le contenu de chaque dossier, sous dossier et fiche. Il a vocation à être 

lu par tout nouvel utilisateur de la mallette afin que le fonctionnement soit clair et 

compréhensible et pour éviter une perte de temps en situation d’astreinte. Cette fiche 

pourra également servir de support de formation à l’avenir. 
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Figure 63 : fiche "Fonctionnement de la mallette d'astreinte" - page 1/3 
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Figure 64 : fiche "Fonctionnement de la mallette d'astreinte" - page 2/3 
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Figure 65 : fiche "Fonctionnement de la mallette d'astreinte" - page 3/3 
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- Attendus des cadres d’astreinte : un résumé des compétences nécessaires pour les 

astreintes est important, notamment pour différencier et justifier la présence de certaines 

fiches comme les « procédures logiciels » ou « modèle de communiqué de presse » : il 

a été défini en CODIR les compétences qui doivent être acquises et celles qui peuvent 

faire l’objet d’un document d’aide dans la mallette. 
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Figure 66 : fiche "Attendus d'un cadre d'astreinte" - page 1/2 
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Figure 67 : fiche "Attendus d'un cadre d'astreinte" - page 2/2 
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- Modalités d’organisation des astreintes : cette fiche rappelle les aspects pratiques des 

astreintes ; elle a également plutôt vocation à être utile pour les cadres fraîchement 

arrivés à la DDPP. 
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Figure 68 : fiche "Modalités d'organisation des astreintes" - page 1/2 
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Figure 69 : fiche "Modalités d'organisation des astreintes" - fiche 2/2 
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- Procédures logiciels : seuls les logiciels principaux et peu utilisés en routine par les 

cadres sont présentés ici. Le fonctionnement des logiciels plus courants est censé être 

acquis (ils font partie des « attendus »). 
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Figure 70 : fiche "Procédures logiciels" - page 1/6 
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Figure 71 : fiche "Procédures logiciels" - page 2/6 
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Figure 72 : fiche "Procédures logiciels" - page 3/6 
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Figure 73 : fiche "Procédures logiciels" - page 4/6 
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Figure 74 : fiche "Procédures logiciels" - page 5/6 
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Figure 75 : fiche "Procédures logiciels" - page 6/6 
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- Identifiants ORSEC : ce document est un simple rappel de la marche à suivre pour se 

connecter au portail ORSEC en cas de besoin. Il ne figure pas dans ce mémoire car n’a 

pas nécessité de travail particulier et présente peu d’intérêt. 

 

- Modalités de mise à jour : la mise à jour de l’outil a été identifié comme un point clé 

dans la qualité de la mallette, les responsables de cette mise à jour ont été clairement 

identifiés pour chaque dossier, ainsi que la fréquence des révisions, en fonction des 

besoins spécifiques. L’enjeu est particulier ici : une mallette non mise à jour sera de 

moins en moins utilisée, une mallette servant peu sera moins fréquemment tenue à jour. 

Les consignes de cette fiche sont par conséquent primordiales. 
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Figure 76 : fiche "Modalités de mise à jour de la mallette" 
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IV. Discussion  
 

A. Perspectives et recommandations  

1. Utilisation de la mallette 
 

A la fin de la mission, l’élaboration de la mallette est terminée et le résultat est un outil a priori 

fonctionnel et qui correspond aux attentes des cadres de la DDPP31. Plusieurs points 

concourent à la qualité et la fonctionnalité de cette mallette : 

- Tous les utilisateurs futurs et membres impliqués dans la mallette ont pu donner leurs 

avis et exigences, tout au long des étapes d’élaboration 

- La question du format est essentielle pour les aspects pratiques, pour un outil utile, 

utilisable et utilisé. Même s’il est voué à être modifié dans les mois à venir, suite à la 

mise en place des outils de télétravail (accès au serveur et à l’intranet de la DDPP à 

distance), le format actuel apparait cependant être le meilleur rapport praticité/facilité 

d’utilisation 

Par conséquent, la mallette présentant une véritable valeur ajoutée par rapport aux travaux 

précédents, elle devrait être utilisée de façon régulière et être un véritable atout dans la gestion 

et la réception d’appels d’astreinte. 

 

2. Mise à jour 

a. Document « COOR 02 Autres contacts utiles » 

 

Comme cela a été dit précédemment, le travail de mise à jour est primordial pour le bon 

fonctionnement et l’utilisation de la mallette. Les fréquences déterminées arbitrairement sont 

certainement vouées à évoluer : la charge de travail que cela représente pour la secrétaire de 

direction sera peut-être excessive, il s’agira donc de trouver le bon compromis entre faisabilité 

en terme de volume de travail et qualité des informations de la mallette.  
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b. Document « COOR 01 Annuaires régionaux » 

 

Afin de partir sur de bonnes bases, l’annuaire régional a été mis à jour pendant cette mission 

sur demande de la DRAAF. Pour autant, le travail à fournir étant trop chronophage pour une 

seule structure, ce tableur sera placé sur l’intranet de la DRAAF Occitanie et mis à jour de façon 

régulière par chaque DDecPP pour les institutions de son territoire. Il est donc essentiel que le 

SRAL sensibilise toutes les directions départementales de l’intérêt de ce partage, afin que 

chacun soit impliqué. 

 

c. Autres documents 

 

La question de la mise à jour des fiches réflexes et des documents généraux (hors contacts et 

annuaires) est secondaire car elle implique une charge de travail plus faible, occasionnelle et 

répartie sur un nombre d’agents plus important. 

 

3. Formation ou information 
 

Une formation - ou réunion d’information - serait utile pour les nouveaux cadres (nouveaux 

arrivants à la DDPP31), afin qu’ils comprennent bien le fonctionnement de la mallette, son 

intérêt et les responsabilités qui lui sont liées. Même si des documents explicatifs sont à 

disposition dans la rubrique « Organisationnelle », « l’esprit » de la mallette peut être mieux 

perçu à l’oral. 

Par ailleurs certains points nécessitent une attention particulière, comme par exemple le 

fonctionnement du PIF ; une transmission orale des consignes, ainsi qu’un moment pour 

échanger et dissiper les interrogations et incompréhensions, serait bien plus efficace qu’une 

simple lecture de la fiche correspondante. 

La communication et la transmission orale sera toujours bénéfique par rapport à un simple 

document à lire, d’autant plus quand c’est un document lourd et long, c’est pourquoi un support 

de formation est créé lors de la mission. Il servira pour les formations ultérieures des cadres. 
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4. Partage avec les autres départements 
 

La mallette obtenue à l’issue de la mission est directement applicable à la DDPP de la Haute-

Garonne. Pour autant, les fiches réflexes pourront être partagées avec l’ensemble de la région ; 

en effet, si les coordonnées et contacts utiles changent d’un département à l’autre, la réponse 

globale à une situation donnée est sensiblement la même partout. La preuve en est qu’il a été 

possible de s’appuyer sur des fiches réflexes préexistantes sur l’intranet de la DRAAF 

Occitanie, ou encore sur l’intranet de la DDPP du Morbihan. 

Chaque département pourra, s’il le souhaite, récupérer les fiches opérationnelles effectuées dans 

le cadre de cette mission sur l’intranet de la DRAAF et les « départementaliser », les compléter 

et les adapter aux particularités de son territoire. En effet, la mallette de la DDPP31 ne traite 

que les situations pouvant survenir sur le département de la Haute-Garonne. Pour exemple, les 

situations d’astreinte liées à la présence de la mer ou d’une centrale nucléaire ne sont pas 

nécessaires ici, mais peuvent être cohérentes dans d’autres départements, au sein de la même 

région.  

 

5. Plan d’action 
 

L’ensemble des recommandations et des « choses à faire » est transmis aux cadres de la 

DDPP31 en fin de mission, afin qu’ils sachent précisément quels éléments n’ont pas pu être 

effectués dans le temps imparti pour le stage et restent à faire afin de finaliser complètement 

l’outil et rendre son utilisation optimale. Cette liste de recommandation est la suivante : 

Transversal : 

- Créer une bannette « Astreinte » dans l’armoire des clés de voiture au centre de la 

DDPP, dans laquelle seront présents : deux clés USB avec la dernière version de la 

mallette d’astreinte, les badges d’accès aux différents locaux, les clés des salles de 

stockage et à terme éventuellement un ordinateur portable dédié aux astreintes.  

L’objectif est double : premièrement, que les cadres lorsqu’ils débutent leur astreinte 

(tous les soirs avant le départ à leur domicile pour les directeur et directrice adjointe, 

tous les vendredi soirs pour les autres cadres) puissent emporter la mallette d’astreinte 

mise à jour. Deuxièmement, qu’en cas de déplacement sur site nécessaire, les clés de 
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voiture et des locaux soient centralisés, le but étant d’éviter toute perte de temps inutile 

en situation potentiellement urgente 

- Prévoir un point « astreinte » en CODIR en fin d’année afin de faire un retour sur 

l’utilisation de la mallette et envisager de modifier le fond et la forme en fonction des 

besoins identifiés à l’utilisation 

- Intégrer les procédures du logiciel TRACES mises à jour par l’agent compétent à la 

fiche « Procédures logiciels » 

- Ajouter les coordonnées des chefs de services CCRF des treize départements de la 

région aux annuaires régionaux, avec les coordonnées des directeurs et chefs de services 

DGAL 

- Compléter les coordonnées des experts nationaux pour la fièvre aphteuse, les pestes 

aviaires et pestes porcines dans la fiche « COOR 02 Autres contacts utiles » avec les 

informations transmises par le SRAL 

- Faire évoluer le format dès la mise en place du télétravail (accès au serveur à distance 

ou à l’intranet à domicile) 

- Etablir une liste d’agents acceptant d’être appelés en cas de crise, sur la base du 

volontariat. En effet, seuls les cadres sont prévus dans le roulement des astreintes et en 

cas de crise majeure, ils peuvent ne pas être assez nombreux. Par conséquent, le soin est 

laissé à la direction de la DDPP d’interroger chaque agent afin de savoir s’il est d’accord 

pour être appelé en cas de besoin légitime, l’inscription sur la liste n’étant nullement un 

engagement à répondre présent le jour où le cas se présente. 

 

Service SPAPE : 

- Récupérer les fiches techniques fièvre aphteuse, pestes porcines et pestes aviaires auprès 

du SRAL à partir du 30 octobre : le travail de mise à jour des documents relatifs aux 

PISU intégrés dans la mallette (documents élaborés avant 2005 pour certains) a été pris 

en charge par le SRAL 

- Créer les valises complémentaires fièvre aphteuse, peste porcine classique et pestes 

aviaires à partir des listes fournies en annexes des fiches reflexes correspondantes : pour 

chaque épizootie majeure, une liste du matériel nécessaire en cas de déplacement sur 

site a été établie, en fonction des caractéristiques de transmission des maladies et des 
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modalités de prélèvement d’échantillons notamment. Il s’agit maintenant de créer une 

caisse prête à l’emploi à partir de ces listes, afin que le matériel soit disponible à tout 

moment.  

 

Service SSA :  

- Créer la valise de prélèvement TIAC à partir de la liste de prélèvement en annexe de la 

fiche réflexe « SSA 01 TIAC » : le principe est le même que pour les valises 

complémentaires « épizooties ». 

Service CCRF :  

- Créer la valise de prélèvement à partir de la liste de prélèvement en annexe de la fiche 

reflexe « CCRF 01 Incident lié à un produit industriel » : le principe est le même que 

pour les valises complémentaires « épizooties ». 

  

B. Limites  

1. Un outil non testé 
 

La mallette d’astreinte est tout juste finalisée à l’issue de la mission, par conséquent aucun test 

n’a été fait. L’avenir et l’utilisation révéleront sans doute des failles, une phase d’essai aurait 

été intéressante mais la durée de la mission était trop juste pour élaborer la mallette ET la tester, 

puis avoir des retours de la part des cadres afin de modifier les points à améliorer. Par 

conséquent, il est primordial que chacun fasse vivre cette mallette, en y apportant autant de 

modifications que nécessaire. Pour cela, il est conseillé aux cadres utilisateurs et à la direction 

d’intégrer un point « mallette d’astreinte » en CODIR une à deux fois par an, le premier étant 

fixé à décembre au plus tard. 

 

2. Inertie des interlocuteurs 
 

Le travail de mise à jour de l’annuaire régional principalement, mais aussi de récupération des 

mallettes des autres départements, déjà particulièrement fastidieux, a été compliqué par un 
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phénomène observé pour l’ensemble des structures : le délai de réponse et la fréquence des 

oublis. Il a en effet été nécessaire de relancer certains acteurs à plusieurs reprises, par divers 

moyens, afin d’obtenir les informations demandées. A l’issue de la mission, certaines 

coordonnées n’ont d’ailleurs pas pu être mises à jour. 

Plusieurs phénomènes semblent expliquer cela : 

- La quantité de messages électroniques reçus par les agents implique que certains sont « 

perdus » dans la masse et par conséquent, non traités ; 

- certaines structures comme les DDecPP des départements fortement impactés par les 

dernières crises d’influenza aviaire n’ont pas été en capacité de répondre rapidement car 

les messages initiaux ont été reçus à une période critique ; 

- la recherche des bons interlocuteurs entraine le transfert de messages ou d’appels, qui 

sont autant de sources d’oubli ou de perte d’information. 

L’ensemble de ces points a été problématique pour mener à bien la mission dans les délais, mais 

a pu être limité. En revanche, si bon nombre d’administrés peuvent se trouver dans la même 

situation, ils obtiendront des réponses encore plus difficilement. 

Par conséquent, la mise à jour régulière des annuaires régionaux par chaque DdecPP semble 

compromise à l’avenir, voire même illusoire. Il est fort probable que les modifications des 

coordonnées ne soient à jour que quelques mois et donc que les annuaires régionaux ne soient 

plus utiles car inexacts. 

 

3. Coopération entre services 
 

L’ensemble des services avait été prévenu du travail qui allait être mené avant le début de la 

mission. Tous étaient d’accord et prêts pour travailler en collaboration afin d’obtenir un outil 

adapté, tous ont su consacrer un peu de temps à son élaboration.  

Néanmoins, du fait de leurs agendas chargés, il a été relativement compliqué de réunir 

l’ensemble des personnes concernées afin de réfléchir ensemble aux positions à prendre quant 

au format de la mallette, entre autres. En conséquence, certaines questions ont été soulevées par 

la suite lors d’entretiens individuels et auraient nécessité une discussion collégiale. Ce problème  

n’a pas été majeur, mais il met bien en évidence les difficultés à se concerter, voire à 
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communiquer, dans une structure importante et réunissant des services relativement distincts et 

en lien avec les situations d’astreintes ou d’urgence bien différentes. 

D’autre part, l’implication des différents acteurs de la mallette d’astreinte a été très inégale : les 

agents des services CCRF, du fait de leur faible besoin d’un tel outil - les appels reçus en période 

d’astreinte sont peu nombreux (de l’ordre de moins d’une vingtaine par an et par structure 

départementale) et sont quasiment systématiquement traités en jour ouvré car ne relèvent pas 

d’une situation urgente – étaient relativement peu concernés et impliqués, malgré la volonté du 

directeur de la structure (d’origine CCRF). Si les services DGAL (SSA et SPAPE) sont plus 

directement concernés par la mallette d’astreinte, il s’avère que la cheffe de service SPAPE 

était bien plus moteur et porteuse du projet, malgré son temps limité par la gestion de la crise 

d’influenza aviaire touchant le département au moment de la mission. 

La conséquence de ces motivations et implications disparates est l’orientation involontaire de 

l’outil : une mallette d’astreinte plutôt « SPAPE » que « DDPP ». 

 

4. Un outil au service de l’amélioration de la qualité du service rendu aux 
citoyens ?   

a. La notion de qualité 

 

Si les définitions de la « qualité » dans le secteur privé sont nombreuses mais assez simples, la 

qualité dans le secteur public comprend une dimension supplémentaire. En effet, la qualité peut 

se définir simplement par « l’aptitude à satisfaire le client » (ISHIKAWA et BARBIER 1984), 

mais pour être appliquée aux services publiques, il est nécessaire d’ajouter la notion d’intérêt 

général. Ainsi, la notion de qualité dans le secteur public comporte une dimension politique en 

plus de la dimension technique évidente :  

« A quality public services is not one which just produces happy customers, but is one which 

has to meet other higher level regulations and do so economically » (ØVRETVEIT 2009). 

 

Une définition complète de la qualité dans le secteur public pourrait être celle donnée par 

l’association France Qualité Publique :  

« La Qualité Publique est l’aptitude d’une société à répondre aux besoins implicites et explicites 

d’intérêt général des citoyens.  
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4 types de besoins à satisfaire :  

- Besoins d’usage : eau, sécurité, logement, emploi, transports, éducation...   

- Besoins de services associés : information, simplicité, personnalisation, confidentialité, 

rapidité, réclamation ...   

- Besoins sociétaux : cohésion sociale, territoriale, développement durable, citoyenneté...   

- au juste coût : besoin du contribuable et/ou du client. » (FRANCE QUALITE 

PUBLIQUE 2004) 

On comprend ici bien l’ambivalence de la qualité pour le service public : la satisfaction 

« client » et la préservation de l’intérêt général sont les deux points clés que les administrations 

doivent prendre en compte dans leurs systèmes de gestion. 

La Qualité est indissociable d’autres notions : l’efficacité (dans quelle mesure les effets obtenus 

sont-ils conformes aux objectifs retenus et aux effets attendus ?), l’efficience (quels moyens ont 

effectivement été mobilisés ? Les effets obtenus sont-ils en adéquation avec l’ensemble des 

moyens mobilisés ? Aurait-on pu atteindre les mêmes résultats à moindre coût ?) et la 

performance (l’optimisation des services rendus aux citoyens) sont également au cœur des 

nouvelles méthodes de management mises en place dans le secteur public. (BEAU et 

FREDERIC 2005) 

 

b. La qualité du service public, une priorité pour les gouvernements ? 

i. Des réformes successives 

 

La notion de qualité, intimement liée à la performance, est présente dans le secteur privé depuis 

longtemps et fait l’objet d’attentions particulières. Elle met en emphase la satisfaction du client, 

amène à un modèle de management de la qualité (basé sur l’orientation client, une approche 

systémique, l’exploitation des opportunités d’apprentissage, la maitrise des processus et 

l’implication du personnel). Elle est maintenant transposée aux services publics, complétée par 

la notion d’intérêt général et placée au centre des référentiels de gestion. 

De nombreuses enquêtes de satisfaction des usagers du service public voient le jour depuis 

quelques dizaines d’années afin d’évaluer la perception qu’ont les citoyens de leurs 

administrations. Selon le sondage IPSOS-DGME de février 2010 « Etude flash : les français et 
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la qualité de service »,  62% des Français estiment que la qualité du service public se dégrade. 

Il apparaît donc comme primordial que le secteur public continue sur sa lancée d’amélioration 

de la qualité, voire la renforce. (CORNUT-GENTILLE et WOERTH 2010) 

La recherche de performance, primordiale dans les entreprises privées depuis toujours, n’est 

apparue dans le secteur public qu’après la seconde guerre mondiale.  

En premier lieu, le Comité central d’Enquête sur le coût et le rendement des services publics a 

été créé, instance visant à réduire les coûts de fonctionnement et améliorer la qualité des 

services rendus aux citoyens.  

Vint ensuite le lancement de la Rationalisation des Choix Budgétaires en 1968 avec des études 

d’analyses de système et de coût-efficacité, abandonnée dans les années 80 pour l’Evaluation 

globale des politiques mises en place. L’évaluation a pour but de construire un jugement sur la 

valeur de l’intervention publique qui se fonde sur ses résultats, ses impacts et les besoins que 

cette intervention cherche à satisfaire. Si l’évaluation peut apparaître comme un outil 

d’optimisation de la dépense, elle participe plus globalement d’une démarche de transparence, 

de responsabilisation et de management. 

Ensuite, en 2001 est votée la Loi Organique relative aux Lois de Finances (LOLF). Avec cette 

loi, l’Etat est passé d’une logique de moyens à une logique de résultats, afin que chaque euro 

dépensé soit plus utile. Jusque là, le Parlement s’intéressait davantage aux moyens consacrés à 

une politique qu’aux résultats concrets obtenus grâce à ces moyens. La LOLF vise à la fois à 

mesurer l’efficacité de l’action publique, en affichant une plus grande transparence sur ses 

objectifs et ses résultats vis-à- vis du Parlement, des acteurs sociaux, des contribuables et des 

citoyens, mais aussi à mesurer et améliorer son efficience, en rapportant la qualité du service 

rendu aux bénéficiaires ou aux usagers aux moyens mobilisés. (GALDEMAR, GILLES, et 

SIMON 2012) 

Enfin, en 2007, la RGPP est amorcée. Ce programme de réforme a pour but d’adapter les 

administrations aux besoins des usagers, de valoriser le travail des fonctionnaires, de réduire 

les dépenses publiques. Elle s’est concrétisée par l’adoption en 2010 de près de 150 mesures. 

La RGPP devient la Modernisation de l’Action Publique (MAP) en 2012. 

  

Par conséquent, l’intérêt pour la qualité du service public apparait comme grandissant depuis 

quelques années et les mesures d’amélioration se multiplient. Pour autant, on peut se demander 

si la mise en œuvre de cette volonté apparente de l’Etat est effective. 
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ii. Des indicateurs devenus objectifs 

 

En conséquence du passage d’une logique de moyens à une logique de résultats, les structures 

publiques doivent pouvoir juger si les objectifs qu’elles se sont fixés en amont ont été atteints. 

Pour cela, elles définissent des critères qui sont des éléments d’appréciation et les reflets directs 

de la qualité des services et de ce que qu’attendent les usagers. 

Les critères étant des notions globales et qualitatives (notamment car ils sont abstraits), il est 

nécessaire de définir des indicateurs de performance pour évaluer le degré de maitrise d’un 

critère. Ces indicateurs permettent de mesurer l’écart entre les résultats obtenus et les objectifs 

poursuivis. Les indicateurs, à la différence des critères, sont contextualisés, concrets et 

observables.  

En plus de faciliter le suivi de l’évolution de la qualité et la prise de décision d’amélioration 

pour les structures, les indicateurs permettent aux administrés de mesurer et constater 

l’amélioration du service qui leur est rendu par l’administration. 

Les caractéristiques d’un bon indicateur de qualité définies dans un fascicule de documentation 

de l’AFNOR (AFNOR 2000) sont les suivantes : simplicité (l’indicateur doit être compris du 

plus grand nombre), représentativité (exhaustif, objectif et quantifiable) et opérationnalité (un 

indicateur doit permettre de donner des informations valides pour réagir et modifier 

l’orientation ou les actions, ou rendre des décisions à temps). Beaucoup d’indicateurs sont dit 

« rétroviseurs » : ils rendent compte d’une situation passée, par conséquent ils n’ont pas de but 

préventif. 

Il est particulièrement compliqué de réunir toutes ces qualités dans un même indicateur, par 

conséquent il faut coupler plusieurs indicateurs pour rendre compte d’une même situation et 

évaluer l’atteinte d’un même objectif. Afin d’avoir une analyse la plus fine possible, le nombre 

d’indicateurs peut très rapidement augmenter. 

Ces indicateurs, qui ne sont en théorie qu’un moyen de quantifier l’avancement vers les critères 

dans le but d’atteindre les objectifs fixés, deviennent bien souvent une fin dans le quotidien des 

structures privées. Des dérives dans l’utilisation des indicateurs sont identifiés par plusieurs 

auteurs (BAROUCH 2010), mettant en évidence un éloignement du travail des structures 
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publiques de leur objectif premier, être au service des citoyens, pour aller vers une culture de 

la performance comme but final. 

 

iii. Une démarche qualité insuffisamment adaptée 

La plupart des critiques des démarches qualité publiques s’accordent à dire qu’il y a une certaine 

compatibilité de la démarche qualité avec le service public, sous réserve de l’adapter à ses 

spécificités et de respecter certaines précautions d’usage dans la mise en œuvre des outils. En 

effet, il ressort que d’une structure à l’autre – voire d’un service à l’autre – il y a de grandes 

différences dans la mise en œuvre de la démarche qualité, expliquées par des différences de 

culture, de pressions externes ou encore de motivation et de pouvoirs des responsables. 

(BAROUCH 2010) 

Il semble que « l’engagement global de l’Etat, bien qu’il ait été proclamé voici plusieurs années, 

n’a pas réellement pris corps ». (CANNAC 2004)  

 

Finalement, l’amélioration de la qualité des services publics apparait comme une priorité pour 

l’Etat et les administrations centrales, mais dans les faits sa mise en œuvre est complexe et 

critiquée. On peut se demander si cet aspect se retrouve dans les services déconcentrés au 

cœur des préoccupations. 

 

c. Amélioration de la qualité de service de la DDPP : observations concrètes 

 

Si l’enjeu d’amélioration de la qualité du service rendu aux administrés se place dans les 

priorités liées à la mallette d’astreinte (pour une résolution rapide des problèmes et urgences 

tout en maintenant l’intérêt général), il s’avère dans les faits que cette problématique de 

« qualité » passe au second plan dans la structure d’accueil. Plusieurs éléments, plus ou moins 

directement liés à la mallette d’astreinte, en témoignent. 
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i. Un indicateur « qualité » unique 

 

Un seul indicateur de performance lié à la qualité est présent dans le tableau de bord de la 

DDPP31 ; les contraintes budgétaires et la notion d’efficacité budgétaire font l’objet d’autres 

indicateurs se rapprochant de la qualité, mais la rapidité d’action et la satisfaction du public 

sont marginales. Si la multiplication des indicateurs peut nuire au fonctionnement des structures 

en poussant les agents à placer la réalisation de ces indicateurs comme une fin en soi, en définir 

un seul dans le tableau de bord traduit bien un détachement des services de l’objectif de qualité. 

Il serait souhaitable et cohérent avec la politique affichée de l’Etat de trouver un équilibre entre 

ces deux extrêmes. 

Les indicateurs de performance principaux sont relatifs au maintien de l’intérêt général, donc 

indirectement de la qualité, mais la recherche de performance et d’atteinte des objectifs définis 

ressort finalement plus comme une fin en soi et plus un moyen d’améliorer la qualité du service 

rendu aux administrés.  

 

ii. Des difficultés pour la population à contacter la DDPP 

 

L’accueil physique du public est limité à huit heures par semaine ce qui est très peu pour un 

service public, le contact téléphonique est particulièrement compliqué. Ce constat n’est pas le 

même dans d’autres structures qu’il est plus facile de joindre et dont la réactivité semble 

meilleure. Le travail « dans l’urgence » induit par les nombreuses crises ayant frappé le 

département dans les dernières années, ainsi que la réduction du nombre d’ETP (équivalent 

temps plein) en sont certainement en partie responsable, mais il pourrait être bénéfique de 

réfléchir à l’amélioration concrète de ce point. La répartition des ETP relevant de la 

responsabilité du directeur de la structure, le changement récent de directeur pourrait ramener 

ce point au devant des préoccupations de la DDPP. 
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iii. Une image de qualité primant sur la qualité elle-même ? 

 

L’image de qualité renvoyée par les services de la DDPP semble primer sur la qualité en elle-

même : le discours qui ressort des échanges avec le directeur est de « toujours montrer que l’on 

fait quelque chose » ; les valences de communication sont mises en avant afin de toujours 

expliquer les domaines de compétence de la DDPP et d’insister sur les actions, mêmes minimes, 

mises en œuvre afin de souligner leur importance. L’accent semble être mis plus 

particulièrement sur le « paraitre », sur l’image active que souhaite donner le directeur sortant, 

plus que sur l’élaboration de mesures concrètes. 

En tant qu’agent CCRF, il semble que les valences de communication de ce directeur soient 

solides et poussées, ce qui est un point important pour ses missions de directeur d’une DDPP. 

Cependant, la communication prend en quelque sorte le pas sur les actions pratico-pratiques 

que doivent également appliquer ces structures. Il serait intéressant de recentrer le travail des 

divers agents sur « l’être » et « le faire » plutôt que sur « le paraître ». 

Une preuve supplémentaire de l’intérêt du directeur pour les aspects de communication est la 

présence des rubriques « éléments de langage » et « communication » dans chaque fiche 

réflexe. Il a particulièrement insisté sur la nécessité d’intégrer ces points mais finalement dans 

de nombreuses fiches ils sont vides. On comprend ici la différence de point de vue entre le 

directeur, d’origine CCRF et les chefs de services d’origine DGAL, beaucoup plus techniques 

et dans le concret, pour lesquels les rubriques de communication ne sont pas prépondérantes 

donc n’ont pas été remplies. 

 

iv. Un intérêt pour la mallette  d’astreinte limité 

 

Finalement, l’objectif d’amélioration de la qualité particulièrement important pour certains 

cadres de la structure d’accueil n’apparait pas partagé par tous. Il semblerait que le constat soit 

sensiblement le même dans les autres services déconcentrés de la région, vu l’entrain des 

départements alentours pour le travail de mise en place de la mallette d’astreinte. Pour 

l’ensemble des DdecPP de la région, la présentation de ce travail en début de mission a suscité 

de nombreuses remarques et réactions positives, m’amenant à penser que leur implication dans  
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l’élaboration de la mallette d’une part, mais aussi leur intérêt pour l’amélioration de l’efficacité 

des services d’astreintes d’autre part, étaient réels et qu’ils éprouvaient un vrai besoin lié à 

l’absence d’un tel outil dans leur structure. Toutefois, le faible nombre de contacts avec les 

chefs de service des autres départements ainsi que les difficultés à obtenir des réponses 

concernant la mise à jour des annuaires régionaux, malgré mes nombreuses sollicitations, m’a 

montré que la mallette d’astreinte n’est finalement pas un point important dans le travail 

quotidien des services.  

 

Il est donc nécessaire de relativiser l’enthousiasme lié à cette mission et de le replacer dans un 

contexte de contraintes budgétaires et sanitaires fortes pour comprendre, in fine, que son 

objectif principal est plus le confort et le gain de temps pour les cadres que l’amélioration de la 

qualité du service rendu aux citoyens. 
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Conclusion  
 

Du fait de la partielle mutualisation des astreintes à la Direction Départementale de la Protection 

des Populations de la Haute-Garonne, la nécessité d’une mallette d’astreinte a émergé depuis 

plusieurs années. D’ébauches en ébauches, par manque de temps, cet outil n’a jamais été 

finalisé et n’a par conséquent jamais été utilisé. 

Le travail d’élaboration mené lors de ma mission entre mars et juin 2017 a consisté en premier 

lieu en une série d’entretiens avec les cadres de la structure concernés par les astreintes d’une 

part, avec les agents compétents dans les domaines d’astreinte potentiels identifiés par les 

cadres d’autre part. Plus marginalement, quelques cadres des DdecPP des départements de la 

région Occitanie ont été entretenus également. Les objectifs de ces entretiens étaient doubles : 

recueillir les besoins et exigences de chaque cadre en matière de mallette d’astreinte (réalisation 

d’une liste de motif d’appels possibles et pertinents, identification des besoins en terme de 

documents pratiques et transversaux, conseils quant à la forme de la mallette) puis élaborer les 

fiches réflexes de chaque service, mais aussi des documents transversaux utiles en cas de 

déplacement sur site (accès à la Cité Administrative, aux locaux) ou pour le bon fonctionnement 

des astreintes (modalités de mise à jour, document explicatif du fonctionnement, modalités 

d’organisation des astreintes, support de formation). 

Le travail a ensuite consisté à écrire et organiser les différentes fiches, à l’aide des 

connaissances des agents de la DDPP, des textes réglementaires relatifs et de la documentation 

interne utilisée en routine par les agents. La partie la plus importante de ces fiches, pour des 

raisons à la fois de volume d’appels reçus en astreinte et du niveau d’urgence de ces situations, 

correspond aux documents relatifs aux épizooties majeures. Sur ce point, un travail conjoint de 

mise à jour des fiches relatives à la phase de suspicion des PISU avec le Service Régional de 

l’Alimentation de la DRAAF Occitanie a été mené. 

Des points réguliers en CODIR ont permis de valider, modifier ou réorienter le travail 

d’élaboration de cet outil, afin qu’il corresponde au mieux aux enjeux et objectifs de la 

structure. Ainsi, il semble que l’outil obtenu à l’issue de la mission soit complet et fonctionnel 

sans être trop lourd et compliqué. 
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Pour autant, il est nécessaire que la mallette soit tenue à jour régulièrement par la suite, 

notamment en ce qui concerne les coordonnées des partenaires et autres contacts utiles. Les 

modalités de mise à jour des différents documents ont donc été identifiées comme étant un point 

clé de l’utilité et de l’utilisation futures de la mallette. 

Dans l’idée d’un échange de bons procédés avec la DRAAF, la mallette d’astreinte élaborée en 

Haute-Garonne sera récupérée par la région et partagée avec les douze autres départements de 

l’Occitanie puis « départementalisée » et adaptée aux contraintes spécifiques de chaque 

territoire. 

Si cette mallette d’astreinte était présentée comme un outil d’amélioration de la qualité du 

service rendu aux administrés, objectif phare dans le travail au quotidien des agents de la 

structure, il apparait après réflexion et observation du fonctionnement de la DDPP et ses agents 

que cet enjeu particulièrement noble n’est en fait pas une priorité car ils font face de façon 

régulière et répétée à des crises qui occupent la grande majorité de leur temps. 

Il semble en outre probable que cette mallette deviennent rapidement inutilisée et donc 

inutilisable du fait du manque d’implication de certains acteurs et du volume de travail que la 

mise à jour régulière des documents entraine. L’avenir révèlera d’une part les failles, mais aussi 

la pertinence de cet outil. 

Enfin, il semblerait que cet intérêt « factice » des services déconcentrés pour l’amélioration de 

la qualité de leur service soit le reflet d’une tendance au niveau central et étatique qui consiste 

à multiplier les mesures d’amélioration de l’efficience du service public dans une démarche de 

qualité, pour en fait justifier des réformes dont le but principal (mais pas unique) est la réduction 

des dépenses, la qualité étant un « plus ». 
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ANNEXE 1 : ORGANIGRAMME DE LA DDPP31 

 

 

Source : intranet de la DDPP31 
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ANNEXE 2 : FEUILLE DE PERMANENCE PREFECTURE DE LA REGION OCCITANIE 
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ANNEXE 3 : FICHE « COOR 02 AUTRES CONTACTS UTILES » - PAGES 2/3 ET 3/3 
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ANNEXE 4 : DOCUMENT « SPAPE 01.01.01 QUAND SUSPECTER » 
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ANNEXE 5 : DOCUMENT « SPAPE 01.01.02 FICHE EXAMEN CLINIQUE » 
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ANNEXE 6 : DOCUMENT « SPAPE 01.01.03 CONSIGNES DE PRELEVEMENT » 
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ANNEXE 7 : DOCUMENT « SPAPE 01.01.04 COMMEMO LABO » 
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ANNEXE 8 : DOCUMENT « SPAPE 01.01.05 CLASSIFICATION CAS » 
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ANNEXE 9 : DOCUMENT « SPAPE 01.01.06 SUSPICION DGAL » 
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ANNEXE 10 : DOCUMENT « SPAPE 01.01.07 CONSIGNES ELEVEUR » 
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ANNEXE 11 : DOCUMENT « SPAPE 01.01.08 ENQUETE EPIDEMIOLOGIQUE » 
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ANNEXE 12 : DOCUMENT « SPAPE 01.01.09 RECENSEMENT ELEVAGES » 
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ANNEXE 13 : DOCUMENT « SPAPE 01.01.10 ACCES LABO REFERENCE »  
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ANNEXE 14 : DOCUMENT « SPAPE 01.01.11 METHODE ANALYSE » 
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ANNEXE 15 : DOCUMENT « SPAPE 01.01.12 PROCEDURE DE CONFIRMATION » 
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ANNEXE 16 : DOCUMENT « SPAPE 01.01.14 LISTE MATERIEL PA » 
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TOULOUSE, 2018 - Arlène VIVIEN 

 

Elaboration et mise en place de la mallette d’astreinte à la Direction Départementale de la Protection des 

Populations de la Haute-Garonne 

 

Résumé : Les agents de la Direction Départementale de la Protection des Populations de la Haute-Garonne doivent 

être en mesure de répondre à toute heure aux sollicitations des administrés en cas de problèmes ou urgences 

susceptibles de mettre en péril la santé publique ou individuelle des citoyens. 
L’organisation particulière de la structure entraine la mise en place d’astreintes semi-mutualisées, pour lesquelles 

les cadres d’astreinte peuvent être mis en difficulté face aux situations qu’ils rencontrent, du fait de leur grande 

diversité et de la spécialisation importante de chaque cadre dans un domaine donné. 

Le besoin d’un outil d’aide à la réponse en situation d’astreinte a été identifié depuis de nombreuses années à la 

DDPP 31, une mission de trois mois a permis d’élaborer et mettre en place cet outil, la « mallette d’astreinte ». 

Elle regroupe un ensemble de documents élaborés à partir des textes règlementaires et documents internes à la 

structure : des fiches générales sur l’organisation des astreintes tels que les accès aux locaux en dehors des heures 

ouvrées, le fonctionnement de la mallette et ses modalités de mise à jour mais aussi des fiches « réflexes » 

spécifiques aux trois services de la structure, indiquant de manière pratique les personnes à contacter, le plan 

d’action, des éléments de langage ou de communication et les références règlementaires relatifs aux motifs 

d’appels potentiellement reçus en astreinte. 

La mise à jour a été identifiée comme étant un point clé afin que la mallette soit pertinente, utilisable et utilisée 

dans le temps. Cependant, l’outil présente des limites à l’issue de la mission : il n’a pas été testé, par conséquent 

sa fonctionnalité n’est que théorique ; le travail d’élaboration conjoint avec différentes structures publiques a mis 

en évidence des soucis de coopération et d’inertie pouvant limiter son utilisation et donnant une couleur 

particulièrement « santé et protection animale » à son contenu. Enfin, si la mallette d’astreinte est clairement un 

outil d’amélioration théorique de la qualité du service rendu par la DDPP, il apparait dans les faits que cet objectif 

n’est pas prioritaire, à l’instar de bon nombre de réformes de l’Etat dont le but affiché est « la qualité de service ». 

  

Mots-clés : mallette, outil, astreinte, urgence, qualité, fiches réflexes, TIAC, épizooties, crise sanitaire, santé 

publique, DDPP, santé protection animale, sécurité sanitaire des aliments  

 

 

Conception and implementation of the hotline toolkit for the Direction Departementale de la Protection des 

Populations of Haute-Garonne 

 

Abstract : The agents of the Direction Départementale de la Protection des Populations for Haute-Garonne area 

have to be able to answer at anytime, on any issue or emergency that could potentially endanger the public or 

personal health of the citizens. 

The organisation's distinctive structure leads to the implementation of semi-mutual hotlines, in which on-call 

executives may have difficulties with the situations they encounter, due to their diversity and the important 

specialisation of each executive in a given service. 

The necessity of a hotline tool  has been identified for many years at DDPP31. The tool answering this need, the 

"hotline toolkit", was developped during a three month mission. It contains a set of documents, crafted from legal 

texts and from organisation internal documents, which are: global hotline management procedures such as the 

procedure to access the facility outside of working hours, how the toolkit works and how to update it, but also 

more specific "reflex sheets" for each of the three services of the organisation, listing people to contact, actions to 

take, communication tools and legal documents appropriate for each possible topic. 

A key factor to keep this toolkit relevant, usable and used over time is to keep it updated. However, this toolkit 

has already showed the following limites: at the end of the mission it had not yet been tested and so its relevance 

is for the moment only theoretical, the mutual conception work with various public organisations shed some light 

on cooperation issues and a global inertia that could lessen the use of the toolkit and limit its scope to a more 

"health and animal protection" content.  

Lastly, if the hotline toolkit is definitely a theoretical way of improving the quality of service of the DDPP, it 

appears that factually this aim of better quality is nowhere near high-priority, not unlike a lot of QoS-aiming 

national reforms. 
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